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BUTAGAZ ENCOURAGE LA TRANSITION ENERGETIQUE DES COLLECTIVITÉS  
LORS DU SALON DES MAIRES AVEC 

• Le Trophées de la Rénovation Verte 

• Le Prix Énergie du Grand Prix des Maires RMC 
 

 
 
Paris, le 21 Novembre 2019 – A l’occasion du Salon des Maires et des collectivités, Butagaz célèbre la remise 
des prix des Trophées de la Rénovation verte ainsi que le Prix Énergie du Grand Prix des Maires RMC. Par 
ces deux événements, Butagaz tient à saluer les bonnes initiatives de communes en faveur de la transition 
énergétique et réitère son soutien aux collectivités qui s’engagent pour une consommation énergétique plus 
responsable.  
 
 
 « Butagaz est fier de remettre le prix de la catégorie Énergie du Grand Prix des Maires et de récompenser, avec les 
Trophées de la Rénovation verte, les communes qui ont mis en place des solutions pour accompagner leur transition 
énergétique. Ces encouragements s’inscrivent dans notre engagement Votre énergie verte, qui proposent à nos clients 
des solutions pour consommer moins et mieux, et sont un moyen de valoriser au mieux les initiatives des collectivités 
en faveur d’une transition énergétique de proximité » déclare Emmanuel Trivin, Président de Butagaz. 
 
 
 
 
Les lauréats de la 3ème édition des Trophées de la rénovation verte par Butagaz 
 
Les Trophées de la Rénovation verte sont un challenge organisé par Butagaz qui vise à récompenser les bonnes 
initiatives des collectivités, et qui s’inscrit pleinement dans la volonté de Butagaz d’accompagner la transition 
énergétique de proximité.  
Dans le cadre de la loi sur la Transition Énergétique, les collectivités sont des acteurs essentiels de la mise en place 
des nouvelles normes énergétiques. En partenariat avec la CAPEB, Chaud Froid Performance, LCA, la Revue des 
collectivités locales et SYNAMONE, Butagaz continue à valoriser les collectivités péri-urbaines et rurales qui ont 
entrepris des démarches de rénovation et de développement durable.   
Pour découvrir la vidéo de présentation du projet : https://youtu.be/GOYeHe3el04 
 
Pour la 3ème édition, les Trophées de la rénovation verte viennent récompenser des communes de moins de 5000 
habitants dont le ou les projets de rénovation incluent un usage du gaz, pouvant être complété par une énergie 
renouvelable. Ayant postulé depuis novembre 2018 sur Tropheesrenovation.butagaz.fr, les gagnants ont reçus jusqu’à 
3 000€ de dotation afin de réaliser leurs travaux. 
 
 
 
1er prix : COMMUNE DE SAINT ANGE ET TORÇAY dans l’Eure-et-Loir 
 
Prix décerné à Monsieur Le Maire, Bernard CRABÉ 
 

https://www.youtube.com/watch?v=ZjprWReibdw&feature=youtu.be
https://youtu.be/GOYeHe3el04
http://tropheesrenovation.butagaz.fr/


 
 

 
 

Il s’agit d’un projet de rénovation du logement de 
l’instituteur. Pour ce faire, les travaux concernent la 
réduction des dépenses liées au chauffage de son ancien 
logement, l’isolation ainsi que le démontage et 
remontage de la distribution des radiateurs en plomberie. 
Grâce à ces aménagements, le logement bénéficiera 
d’une économie de 46% de sa consommation d’énergie. Il 
est passé de l’étiquette de consommation E à C. La 
réduction de 72% des émissions de gaz à effet de serre 
permettra également le passage de l’étiquette F à D du 
niveau d’émission de gaz à effet de serre.  

 

 

 

 

 
2ème prix : COMMUNES DE JAMBVILLE (Yvelines) ET DE BEAUVOIR SUR MER (Vendée) 
 
Prix décernés à Messieurs Les Maires, Jean-Marie RIPART (Jambville) et Jean-Yves Billon (Beauvoir sur Mer) 
 
La ville de Jambville a choisi d’entreprendre la rénovation 
d’une salle communale par la création d’un faux plafond, 
du changement des huisseries, du remplacement de la 
chaudière et modernisation du programme de chauffage 
ainsi que la rénovation de l’éclairage. La salle communale 
profitera désormais d’une réduction de 30% de sa 
consommation d’énergie et de sa réduction de gaz à effet 
de serre.  

 

 
La ville de Beauvoir Sur Mer a pour sa part développé un 
projet de revitalisation de la salle polyvalente, en passant 
par un réaménagement du lieu pour qu’il soit plus 
fonctionnel, un remplacement du système de chauffage, 
l’installation d’une PAC, le remplacement des ouvertures 
et la réflexion du plafond et de l’éclairage. Ces travaux 
lui permettront de bénéficier d’une réduction de 22% de 
sa consommation d’énergie et de 30% de ses émissions de 
gaz à effet de serre.  

 

 
3ème prix : COMMUNES DE BUCY-SAINT-LIPHARD (Loiret) ET DE SAINT-ETIENNE-DE-SERRE (Ardèche) 
 
Prix décernés à Messieurs Les Maires, Yves PINSARD (Bucy-Saint-Liphard) et Nathalie Malet-Torret (Saint-Etienne-
de-Serre) 
 
La ville de Bucy-Saint-Liphard a porté un projet de 
rénovation de revitalisation de la salle des fêtes. La mairie 
a opté pour la réhabilitation et agrandissement de la salle 
des fêtes, l’isolation et le changement des radiateurs.  
En matière d’économies d’énergie, la commune espère 
réduire de 38% la consommation de la salle et de 11% ses 
émissions de gaz à effet de serre. 

 



 
 

 
 

 
La ville de Saint-Etienne-de-Serre a misé sur la rénovation 
du temple. Des travaux de mise en place d’un système de 
chauffage plus performant pour l’espace culturel et le lieu 
de culte devront être réalisés ainsi que la dépose de la 
cuve de fioul et de la chaudière qui seront remplacés par 
une chaudière à gaz propane raccordée à la cuve 
existante.  

 

 
 
Le prix coup de cœur du public a été décerné par les internautes à l’issue d’un vote sur le site Internet dédié à Saint-
Ange-et-Torçay. La commune remporte ainsi une dotation supplémentaire de 500€.  
 
« Les actions pour la transition énergétique méritent un trophée ! En récompensant aujourd’hui les lauréats des 
Trophées de la Rénovation verte, Butagaz tient à valoriser et encourager toutes les collectivités participantes pour 
leurs projets exemplaires. Pour la 3ème édition de ce concours, Butagaz renouvelle son engagement pour favoriser la 
transition énergétique de proximité. », se félicite Natacha Cambriels, Directrice Générale de Butagaz SAS.  
 
La commune de Cachan : vainqueur du Prix Énergie du Grand Prix des Maires RMC 

 
A l’occasion de la 2ème édition du Grand Prix des Maires, organisée par RMC avec l’Association des Maires de France 
qui vient récompenser 7 communes dans 7 catégories différentes; Butagaz, partenaire de la catégorie Énergie a 
participé à la sélection d’une commune ayant mené un projet marquant et s’inscrivant dans la transition énergétique. 
C’est la Ville de Cachan (Val-de-Marne) qui a remporté ce prix grâce à son projet d’optimisation du réseau de chaleur 
par une technique de pointe et une première mondiale : le doublet géothermal. Une solution avancée pour optimiser 
l’exploitation des nappes d’eau chaude, pour fournir de la chaleur aux habitants. 
Plus de « 7 800 équivalents-logements » incluant les grands écoles (ESTP, ENS), des établissements publics (crèches, 
services publics, écoles), habitations et secteurs de développement pourront bénéficier de ces travaux. Sur le long 
terme, Cachan pourra réduire l’utilisation des énergies fossiles (notamment fioul), s’engager dans la protection de 
l’environnement, maitriser ses dépenses énergétiques et assurer un bon niveau de confort à tous ses habitants.  
 
« Ce prix vient saluer ce projet mené par la Ville de Cachan, déjà pionnière de la géothermie depuis 1983, et qui va 
permettre avec ce projet innovant de faire bénéficier de cette ressource durable à ces milliers d’habitants, tout en 
leur faisant bénéficier d’un bon niveau de confort et d’une parfaite maîtrise des dépenses énergétiques », ajoute 
Emmanuel Trivin, Président de Butagaz. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Emmanuel Trivin, Président de Butagaz, remettant le Grand Prix Energie à Hélène de Comarmond, Maire de la Ville de Cachan. 

https://pro.butagaz.fr/produits/tropheesdelarenovationverte


 
 

 
 

 
A propos de Butagaz 

 
Fournisseur multi-énergies et services, le groupe Butagaz a pour mission d’accompagner chaque Français dans sa transition énergétique en aidant 
à consommer moins et consommer mieux. Filiale du groupe DCC, il est en France un acteur majeur du gaz liquide (propane et butane) et est 
également fournisseur de gaz naturel, électricité et de granulés de bois. Opérant pour des clients BtoC et BtoB, le groupe Butagaz est composé de 
Gaz Européen, Distrinord Gaz, Logigaz Nord et Proxigaz. Il est composé de 800 collaborateurs présents sur tout le territoire français et représente 
1 milliard de chiffre d’affaire. Veillant à agir avec éthique et responsabilité auprès de toutes ses parties-prenantes, Butagaz a obtenu en 2019 la 
médaille d’argent ECOVADIS, qui la situe parmi les 4% des entreprises les plus performantes en matière de RSE dans sa catégorie. L’innovation 
l’amène à diversifier ses activités et à proposer son propre programme d’open innovation - Zagatub - un laboratoire de co-création destiné à faire 
émerger et accélérer des solutions innovantes répondant aux besoins de ses clients. Ce sont près de 5 millions de clients qui font aujourd’hui 
confiance à Butagaz et plus de 92 % d’entre eux se sont déclarés satisfaits des solutions et services proposés (Étude « la vo ix du Client » - juin 
2019). Son service client basé en France, à Amiens, a d’ailleurs été élu « Service Client de l’Année 2020 » dans la catégorie Fournisseur d’électricité 
et de gaz (Étude BVA Group - Viséo CI - mai à juillet 2019 - Plus d’infos sur escda.fr).  

Pour plus d’informations : https://www.butagaz.fr/ - Suivez notre actualité́ sur Twitter : @BUTAGAZ  

CONTACT PRESSE - ELAN EDELMAN  
Manon Caenen – T : 06 69 90 69 15 manon.caenen@elanedelman.com  
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